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La commission examine, en lecture définitive, le projet de loi de règlement du budget 

et d’approbation des comptes de l’année 2021 (M. Jean-René CAZENEUVE, rapporteur général). 

M. le président Éric Coquerel. L’Assemblée nationale a adopté le projet de loi de 

règlement du budget et d’approbation des comptes de l’année 2021 en nouvelle lecture le 

mercredi 27 juillet ; le Sénat, qui l’a examiné hier, l’a rejeté. 

Mme la Première ministre a fait savoir à Mme la présidente de l’Assemblée 

nationale que le Gouvernement, conformément aux dispositions du quatrième alinéa de 

l’article 45 de la Constitution, demande à notre assemblée de bien vouloir statuer 

définitivement. 

Monsieur le rapporteur général, proposez-vous à la commission d’adopter ce texte 

dans sa rédaction adoptée par l’Assemblée nationale ? 

M. Jean-René Cazeneuve, rapporteur général. Oui, je vous propose évidemment 

d’adopter ce texte qui n’a pas changé, pour des raisons qui n’ont pas changé non plus. Il ne 

s’agit de rien de plus qu’un texte administratif qui entérine les comptes de l’État. 

La commission adopte le projet de loi sans modification. 

M. le président Éric Coquerel. J’ai été sollicité par la Présidente de l’Assemblée 

nationale afin que la commission des finances lui fasse connaître les noms des deux députés 

qu’elle propose pour siéger au comité national d’orientation de la société anonyme Bpifrance. 

En vertu de l’article 7-2 de l’ordonnance n° 2005-622 du 29 juin 2005 relative à la 

Banque publique d’investissement, un comité national d’orientation de la société anonyme 

Bpifrance est chargé d’exprimer un avis sur les orientations stratégiques, la doctrine 

d’intervention et les modalités d’exercice par la société et ses filiales de leurs missions d’intérêt 

général et sur la mise en œuvre de la transition écologique et énergétique. 

Ce comité comprend vingt-sept membres, dont « Deux députés et deux sénateurs 

désignés, respectivement, par le président de l’Assemblée nationale et par le président du Sénat 

sur proposition de leur commission des finances ». La désignation sur proposition de la 

commission des finances doit respecter le principe de parité. Il est par ailleurs habituel que la 

commission désigne un député appartenant à un groupe de la majorité et un député appartenant 

à un groupe de l’opposition. Notre bureau, pour faciliter le choix, avait décidé que le poste 

dévolu à l’opposition serait occupé par une femme. 

J’ai reçu la candidature de Mme Véronique Louwagie pour l’opposition. En 

revanche, je n’ai pas eu connaissance d’un nom pour la majorité. 

M. Pascal Lecamp. Je suis candidat pour la majorité. 

M. le président Éric Coquerel. Comme il n’y a pas plus de candidats que de postes 

à pourvoir, nous pouvons considérer que la commission des finances propose ces deux 

nominations à la présidente de l’Assemblée nationale. 

Enfin, il convient également que la commission nomme un député pour siéger au 

comité national d’orientation et de suivi du fonds de soutien prévu à l’article 92 de la loi de 

finances pour 2014. Le bureau avait proposé de réserver cette nomination aux groupes de la 

majorité. 

J’ai reçu la candidature de M. Thomas Cazenave.  

S’il n’y a pas d’opposition, nous pouvons considérer que la commission des 

finances effectue cette nomination au comité national d’orientation et de suivi du fonds de 

soutien prévu à l’article 92 de la loi de finances pour 2014. 
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M. Charles de Courson. Ce comité était chargé de suivre l’emploi des sommes qui 

avaient été ouvertes, pour quinze ans, afin d’aider les collectivités territoriales qui avaient 

recouru à des prêts structurés qui se sont révélés très coûteux. 

M. Jean-René Cazeneuve, rapporteur général. En effet, j’ai siégé au comité 

d’orientation au cours de la précédente législature, et il s’est réuni à peu près une fois par an 

afin de suivre la mise en extinction de ce dispositif. Je suis sûr que M. Cazenave accomplira 

cette tâche de la meilleure façon. 

Je souhaite apporter une précision concernant le débat sur les finances des 

collectivités territoriales qui aura lieu en octobre cette année : il s’agit là d’une vraie avancée 

permise par la réforme de la loi organique relative aux lois de finances, et qui était réclamée 

depuis des années. Ce débat permettra de prendre en considération un travail d’objectivation 

des finances des collectivités territoriales, qui est essentiel. Il faut partir d’un constat sur les 

finances locales par strates démographiques et par types de collectivités.  

Mme Christine Pires Beaune. Je me félicite aussi que ce débat puisse avoir lieu. 

Les chiffres ne sont pas contestables, mais il faut dire aussi que l’hétérogénéité des situations 

des collectivités n’a jamais été aussi forte, et il faudra avoir cela à l’esprit lorsque nous 

débattrons. 

M. le président Éric Coquerel. Nous avons déjà eu, au cours de l’examen du 

projet de loi de finances rectificative pour 2022, une forme de débat sur les finances locales, et 

le débat qui se tiendra au début du mois d’octobre permettra d’y revenir. 

Par ailleurs, le Gouvernement s’est engagé, lors de la Conférence des présidents qui 

s’est tenue hier, à ce que nous puissions avoir connaissance du projet de loi de finances dès le 

21 septembre. 

M. Charles de Courson. S’agirait-il du projet lui-même, ou d’un avant-projet ? 

J’ai du mal à croire que le Gouvernement puisse être prêt si tôt. 

M. le président Éric Coquerel. Je peux simplement vous informer que le 

Gouvernement a engagé sa volonté de présenter le projet à cette date. 

* 

*     * 

Informations relatives à la commission  

 

La commission a désigné M. Michel LAUZZANA, rapporteur pour avis du projet de loi de financement 

de la sécurité sociale pour 2023. 

La commission propose les candidatures de Mme Véronique LOUWAGIE et M. Pascal LECAMP pour 

siéger au comité national d’orientation de la société anonyme Bpifrance. 

La commission a désigné M. Thomas CAZENAVE pour siéger au comité national d’orientation et de 

suivi du fonds de soutien prévu à l’article 92 de la loi de finances pour 2014. 

 

* 

*     * 
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Membres présents ou excusés 

Commission des finances, de l’économie générale et du contrôle budgétaire 

 

 

Réunion du mercredi 3 août 2022 à 11 heures  

 

Présents. - M. David Amiel, Mme Christine Arrighi, M. Manuel Bompard, M. Mickaël 

Bouloux, M. Frédéric Cabrolier, M. Jean-René Cazeneuve, M. Florian Chauche, M. Charles de 

Courson, M. Dominique Da Silva, M. Fabien Di Filippo, Mme Alma Dufour, Mme Sophie 

Errante, Mme Marina Ferrari, Mme Félicie Gérard, M. Joël Giraud, Mme Perrine Goulet, 

M. David Guiraud, Mme Nadia Hai, M. François Jolivet, M. Daniel Labaronne, M. Emmanuel 

Lacresse, M. Mohamed Laqhila, Mme Constance Le Grip, M. Pascal Lecamp, Mme Charlotte 

Leduc, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Philippe Lottiaux, Mme Véronique 

Louwagie, Mme Lise Magnier, M. Louis Margueritte, M. Denis Masséglia, M. Jean-Paul 

Mattei, M. Damien Maudet, M. Kévin Mauvieux, M. Benoit Mournet, Mme Christine Pires 

Beaune, M. Sébastien Rome, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Nicolas Sansu, 

M. Philippe Schreck, M. Jean-Marc Tellier 

Excusés. - M. Karim Ben Cheikh, Mme Karine Lebon 

 

 


